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Elaboration du projet de révision du SCoT Sud Luberon 

 

  

Bilan de la concertation 
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INTRODUCTION 

Le SCoT en vigueur a été approuvé le 23 novembre 2015.  

Par délibération en date du 4 novembre 2021, le Conseil Communautaire a prescrit la révision 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Luberon.  

Par ailleurs, les modalités de la concertation ont été définies dans une seconde délibération 

du Conseil Communautaire en date du 4 novembre 2021. 

La concertation fait partie intégrante du processus de révision du SCoT et est régie par les 

dispositions des articles L.103-2 à L.103-7 du Code de l’Urbanisme. Il est notamment précisé 

qu’à l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L.103-3 en arrête le bilan.  

Au sein de la délibération, les objectifs de la concertation sont exprimés en ces termes : 

« Le Code de l’Urbanisme impose de procéder à la concertation du public avant de réviser le 

SCOT. 

Il est proposé les modalités suivantes de concertation : 

Moyens d’informations : 

 Affichage des délibérations au siège de la Communauté Territoriale Sud Luberon,  

 Publications d’informations dans la newsletter et sur le site internet de COTELUB, 

 Réalisation d’une exposition publique avant l’arrêt du projet de SCOT. 

 

Moyens offerts au public pour s’exprimer : 

 L’ouverture d’un dossier comprenant : 

- Les éléments d’études complétés au fur et à mesure de l’avancement de la 

procédure,  

- Un registre à feuillets non mobiles destiné à recueillir l’ensemble des 

observations du public et consultable au siège de la Communauté Territoriale 

Sud Luberon, 

 La création d’une messagerie dédiée et valide durant toute la procédure d’élaboration 

du SCoT, 

 L’organisation de réunions publiques lors des étapes clefs de la procédure. » 

 

Tout au long du processus de révision du SCoT, les outils ou modalités de concertation ont 

été mis en œuvre.  

En outre, la Communauté de Communes a établi une charte de la concertation ainsi qu’une 

évaluation de la concertation qui a été réalisée en cours de procédure.  

Le projet de révision du SCoT est arrêté en Conseil Communautaire en date du 27/02/2025. 

Le dossier d’arrêt comprend le bilan de la concertation qui fait état des modalités de 

concertation suivantes qui ont été mises en œuvre. Tel est l’objet du présent document.    
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Les réunions publiques 

Durant la procédure de révision du SCoT, deux réunions publiques se sont tenues.  

La première a eu lieu le 24 juin 2024 afin de présenter :  

- les éléments du Diagnostic de territoire et de l’Etat Initial de l’Environnement ainsi que les 

enjeux qui en sont ressortis ;  

- les grandes orientations du Projet d’Aménagement Stratégique.  

La seconde réunion publique a eu lieu le 16 décembre 2024 afin de présenter le Document 

d’Orientation et d’Objectifs et sa cartographie.  

 

Ces rendez-vous permettent à la population de s’informer sur l’avancée de la procédure, de 

prendre connaissance des différentes pièces du SCoT mais également de contribuer au projet 

à travers des temps d’échanges en fin de réunion.  

 

Affiches communiquées auprès de la population pour informer de l’organisation des réunions 

publiques 
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Photo de la réunion publique du 16/12/2024  

 

 

 

Les principales thématiques et questionnements abordés lors de ces deux réunions portent 

notamment sur :  

- Les outils pouvant être mis en place pour atteindre les objectifs de réduction de la part des 

logements vacants au sein du parc de logements ;  

- La reconstruction de hameaux pour aider les agriculteurs à se loger ;  

- La renaturation et la création d’espaces de respiration au sein des villages tout en atteignant 

des objectifs de densification ;  

- La mobilité en zone rurale ;  

- Les objectifs de croissance démographique.  
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L’exposition itinérante 

Afin d’informer le plus grand nombre sur la procédure de révision du SCoT, la Communauté 

de Communes a organisé une exposition itinérante du 10 septembre 2024 au 20 décembre 

2024. A ce titre, des panneaux d’information (type kakémonos) ont été réalisés et ont navigué 

au sein des communes du SCoT durant plusieurs mois, ainsi qu’un registre de concertation.  

L’exposition itinérante a été doublée d’une exposition au siège de l’intercommunalité avec les 

documents relatifs à la procédure et un second registre de concertation mis à disposition.  

Exposition itinérante à Beaumont-de-Pertuis, Cadenet, Peypin-d’Aigues et Villelaure 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une communication forte est réalisée autour de l’exposition itinérante. A ce titre, différents 

moyens de communication sont utilisés : 

- Publication d’un article dans le journal La Provence informant de la mise en place de 

l’exposition itinérante et des premières dates ; 

- Publication chaque semaine sur le site internet de la Communauté de Communes afin 

de prendre connaissance de la commune où l’exposition est visible ; 

- Dans le même principe précédent, publications sur les réseaux sociaux de la 

Communauté de Communes de manière régulière ; 

- Publication d’une vidéo spécifique (consultable via le lien suivant : 

https://www.cotelub.fr/urbanisme/planification). 

https://www.cotelub.fr/urbanisme/planification
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      Article publié dans le journal La Provence                        Publication sur les réseaux sociaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statistiques autour des publications sur les réseaux sociaux 
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En outre, l’exposition itinérante est accompagnée d’un registre de concertation qui a fait l’objet 

de quelques contributions. 

 

Extraits du registre de concertation associé à l’exposition itinérante (cf. annexes) 
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Le registre de concertation 

 

Un registre de la concertation a été mis à disposition durant toute la phase de révision du 

SCoT au siège de la Communauté de Communes (cf.annexes).  

Aucune observation n’a été consignée.  

 

 

L’adresse mail dédiée au SCoT 

 

La Communauté de Communes a créé une adresse mail dédiée uniquement à la révision 

du SCoT : scot@cotelub.fr.  

Deux mails ont été reçus sur cette adresse mail :  

-  Le premier, envoyé le 13/09/2024, concerne la mise à disposition des documents du 

SCoT auprès de la population ;  

- Le second, envoyé le 14/11/2024, concerne les horaires d’ouverture pour l’exposition 

itinérante.  

 

 

 

 

  

mailto:scot@cotelub.fr
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Autres moyens de concertation mis à disposition du public 

Outre les outils et moyens de concertation exposés précédemment, la Communauté de 

Communes a aussi utilisé les supports de concertation suivants : 

- Le site internet de la Communauté de Communes où l’on retrouve plus généralement 

l’ensemble des délibérations relatives au SCoT prises en Conseil Communautaire ainsi 

que le bilan du SCoT en vigueur, et les informations relatives à la concertation 

(https://www.cotelub.fr/) ;  

 

 

Extrait page dédiée au SCoT sur le site internet 

 

 

 

  

https://www.cotelub.fr/
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- Publications d’informations relatives à l’exposition itinérante sur une application 

d’information citoyenne (PanneauPocket) ; 

- La mise à disposition des différentes pièces du SCoT, au fur et à mesure de leur 

avancée, au siège de la Communauté de Communes.  

- La newsletter transmise sous demande auprès du service communication ; 

- Les délibérations affichées au siège de la Communauté de Communes. 
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Bilan de la concertation 

Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme et aux modalités de concertation 

définies dans la délibération du 04 novembre 2021, la Communauté de Communes a organisé 

la concertation durant toute la procédure de révision du SCoT.  

Les moyens de concertation et d’information utilisés ont permis d’informer et d’associer les 

habitants et les acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la transparence de 

la démarche de révision du SCoT.  

Les remarques et avis exprimés dans le cadre de la concertation ne remettent pas en cause 

le projet de révision du SCoT.  

La Communauté de Communes Sud Luberon s’est prononcé sur ses choix.  

Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation.  
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Annexes 

Liste des annexes :  

- Registres de la concertation dédié à l’exposition publique ; 

- Registre de la concertation durant toute la procédure ;  

- Mails reçus sur l’adresse mail dédiée au SCoT ;  

- Courrier reçu au siège de l’intercommunalité ; 

- Certificats d’affichage des délibérations au siège de la Communauté de Communes.  

























 











 





 





 



         
Monsieur Robert TCHOBDRENOVITCH 

       Président de COTELUB 
       Par mail : robert.tchob@cotelub.fr 

 
Copie à : scot@cotelub.fr    

marion.caboche@cotelub.rf 
 

       A La Tour d’Aigues, 16 janvier 2025 
 
 
 
 
OBJET : SCOT – TOURISME DURABLE 
Demande d’Intégration du Domaine Saint-Victor à la carte de préservation des territoires 
au titre des hébergements situés en milieu agricole (p.16 du PAS) 
 

Monsieur le Président,  
 
Nous vous remercions de vos bons vœux et vous souhaitons à notre tour, à vous ainsi qu’à 
vos équipes, une excellente année 2025. 
 
Dans le cadre de la révision du SCOT, nous prenons connaissance du projet 
d’aménagement stratégique (PAS) qui, en page 16, établi une carte exposant les besoins 
d’anticipation des sites d’hébergement en milieu agricole (camping, centre de vacances ou 
d’hébergement). 
https://www.cotelub.fr/images/11-Urbanisme/SCOT/2024-094-SCOT-Debat-PAS-
Annexe_compressed.pdf : 

 

21 Chemin de la Roustidouire 
84240, La Tour d’Aigues 
06.40.19.49.38 / contact@domainesaintvictor.fr  
www.domainesaintvictor.fr   

 

mailto:robert.tchob@cotelub.fr
mailto:scot@cotelub.fr
mailto:marion.caboche@cotelub.rf
https://www.cotelub.fr/images/11-Urbanisme/SCOT/2024-094-SCOT-Debat-PAS-Annexe_compressed.pdf
https://www.cotelub.fr/images/11-Urbanisme/SCOT/2024-094-SCOT-Debat-PAS-Annexe_compressed.pdf
http://www.domainesaintvictor.fr/


 
 

Les bâtiments du Domaine Saint-Victor sont d’ores et déjà identifiés au PLU de La Tour 

d’Aigues, au titre de l’article L-151-11 du code de l’urbanisme, comme bâtiments 

pouvant faire l’objet d’activités hôtelières sans compromettre l’activité agricole ou la 

qualité paysagère du site (page 152 du PLU de La Tour d’Aigues, parcelles cadastrées 

D639-D640)  https://www.latourdaigues.fr/fichier/57.pdf  ) 

 

Le STECAL domaine Saint-Victor (secteur de taille et de capacité d’accueil limité) est 

également classé Ah au PLU de La Tour d’Aigues pour y permettre le développement 

des activités touristiques (page 106 du PLU de La Tour d’Aigues  

https://www.latourdaigues.fr/fichier/57.pdf). 

 

 A cet égard, historiquement, cette tradition d’accueil du lieu-dit Saint-Victor résonne 

avec l’existence de l’ancien prieuré qui s’y trouvait, en plein cœur du Sud-Luberon, à 3 

kilomètres seulement du centre historique de La Tour d’Aigues, à équidistance des 7 

lacs et de l’étang de La Bonde, ainsi qu’en témoigne déjà la carte de Cassini de 1756 : 

 

 
 

Depuis 2022, dans un cadre familial et avec un esprit de « gite à la ferme » et de « slow 

tourisme »,, nous avons repris et développé l’activité du domaine Saint-Victor, en 

l’orientant vers un tourisme durable axé autour de trois activités complémentaires de 

gites classés 3 étoiles (capacité maximale de 25 couchages, dont 8 en gîtes classés 3 

étoiles, toute l’année), de petit évènementiel (mariages, conférences, etc..), et de lieu de 

départ de randonnées pédestres ou avec des ânes (randonnées équestre, en cours de 

développement) afin d’offrir une expérience unique et originale de découverte du 

Luberon. 

 

 

https://www.latourdaigues.fr/fichier/57.pdf
https://www.latourdaigues.fr/fichier/57.pdf


 

En cela, en lien étroit avec l’Office du tourisme avec lequel nous avons des contacts 

réguliers, nous pensons que l’agritourisme proposé par le domaine Saint-Victor s’inscrit 

pleinement dans la volonté de développer les activités de tourisme durable dans le Sud 

Luberon, et que les hébergements qu’il y propose au milieu de zones agricoles mérite 

d’être signalée dans la cartographie du futur SCOT ; 

 

C’est pourquoi nous vous saurions gré de bien vouloir faire répertorier le site du 

Domaine Saint-Victor à La Tour d’Aigues, 21 chemin de la Roustidouire (parcelles 

D639-D640-D1063-D190-D707-D1064-D1066-D192) sur la cartographie du futur 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) au titre des sites identifiés 

d’hébergement situé en milieu agricole qui se trouve en page 16 du projet 

d’aménagement stratégique du Scot. 

 

Nous sommes à votre entière disposition, ainsi qu’à celle de vos services, pour toute 

information complémentaire permettant de réserver une issue favorable à cette 

demande, et restons dans l’attente de vous lire,  

 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’expression de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Pour le Domaine Saint-Victor,  

Mme Rebekka GAUTIER 

 

 

 

 

 

 
 



 








